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Année de naissance Âge légal avant la réforme Âge légal après la réforme

Janvier-août 1961 62 ans 62 ans

Septembre-décembre 1961 62 ans 62 ans 3 mois

1962 62 ans 62 ans 6 mois

1963 62 ans 62 ans 9 mois

1964 62 ans 63 ans

1965 62 ans 63 ans 3 mois

1966 62 ans 63 ans 6 mois

1967 62 ans 63 ans 9 mois

À compter de 1968 62 ans 64 ans

Application 

directe



•

Application 

directe

Année de naissance
Âge d’ouverture du droit 

avant la réforme

Âge d’ouverture du droit 

après la réforme

Janvier-août 1966 57 ans 57 ans

Septembre-décembre 1966 57 ans 57 ans 3 mois

1967 57 ans 57 ans 6 mois

1968 57 ans 57 ans 9 mois

1969 57 ans 58 ans

1970 57 ans 58 ans 3 mois

1971 57 ans 58 ans 6 mois

1972 57 ans 58 ans 9 mois

À compter de 1973 57 ans 59 ans

•



•

Application 

directe

•

Année de naissance
Âge d’ouverture du droit 

avant la réforme

Âge d’ouverture du droit 

après la réforme

Janvier-août 1971 52 ans 52 ans

Septembre-décembre 1971 52 ans 52 ans 3 mois

1972 52 ans 52 ans 6 mois

1973 52 ans 52 ans 9 mois

1974 52 ans 53 ans

1975 52 ans 53 ans 3 mois

1976 52 ans 53 ans 6 mois

1977 52 ans 53 ans 9 mois

À compter de 1978 52 ans 54 ans
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Application 

directe
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Année de naissance
Trimestres requis 

avant la réforme

Trimestres requis

après la réforme

Nombre de trimestres 

supplémentaires

Janvier-août 1961 168 168 0

Septembre-décembre 1961 168 169 + 1

1962 168 169 + 1

1963 168 170 + 2

1964 169 171 + 2

1965 169 172 + 3

1966 169 172 + 3

1967 170 172 + 2

1968 170 172 + 2

1969 170 172 + 2

1970 171 172 + 1

1971 171 172 + 1

1972 171 172 + 1

À compter de 1973 172 172 0

Application 

directe



•

Application 

directe

Année de naissance Trimestres requis après la réforme

Janvier-août 1966 Ancienne règle 

Septembre-décembre 1966 169 

1967 169 

1968 170 

1969 171 

1970 172 

•



•

Application 

directe

Année de naissance Trimestres requis après la réforme

Janvier-août 1971 Ancienne règle 

Septembre-décembre 1971 169 

1972 169 

1973 170 

1974 171 

1975 172 
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•

•
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Année de liquidation
Trimestres requis après la 

réforme

Avant septembre 2023 Ancienne règle 

Septembre-décembre 2023 169 

2024 169 

2025 170 

2026 171 

2027 172 
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Âge du droit anticipé Âge de début d’activité avant

58 ans 16 ans

60 ans 18 ans

62 ans 20 ans

63 ans 21 ans



Année de naissance
Âge du droit à la 

liquidation anticipée

Âge de début 

d’activité avant

DAC requise en 

trimestres

Janvier-septembre 1961
58 ans 18 ans 176

60 ans 20 ans 168

Septembre-décembre 1961
58 ans 16 ans 169

60 ans 20 ans 169

1962
58 ans 16 ans 169

60 ans 20 ans 169

Janvier-août 1963
58 ans 16 ans 170

60 ans 20 ans 170

Septembre-décembre 1963

58 ans 16 ans 170

60 ans 18 ans 170

60 ans 3 mois 20 ans 170

1964

58 ans 16 ans 171

60 ans 18 ans 171

60 ans 6 mois 20 ans 171

1965

58 ans 16 ans 172

60 ans 18 ans 172

60 ans 9 mois 20 ans 172

63 ans 21 ans 172



Année de naissance
Âge du droit à la 

liquidation anticipée

Âge de début 

d’activité avant

DAC requise en 

trimestres

1966

58 ans 16 ans 172

60 ans 18 ans 172

61 ans 20 ans 172

63 ans 21 ans 172

1967

58 ans 16 ans 172

60 ans 18 ans 172

61 ans 3 mois 20 ans 172

63 ans 21 ans 172

1968

58 ans 16 ans 172

60 ans 18 ans 172

61 ans 6 mois 20 ans 172

63 ans 21 ans 172

1969

58 ans 16 ans 172

60 ans 18 ans 172

61 ans 9 mois 20 ans 172

63 ans 21 ans 172
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Âge du droit 

anticipé

Date d’ouverture du droit ou

année de naissance si droit ouvert après 60 ans

Durée d’assurance ayant 

donné lieu à cotisations

55 ans

Entre le 1er septembre 2023 et le 31 décembre 2024 109

2025 110

2026 111

À compter de 2027 112

56 ans

Entre le 1er septembre 2023 et le 31 décembre 2024 99

2025 100

2026 101

À compter de 2027 102

57 ans

Entre le 1er septembre 2023 et le 31 décembre 2024 89

2025 90

2026 91

À compter de 2027 92



Âge du droit 

anticipé

Date d’ouverture du droit ou

année de naissance si droit ouvert après 60 ans

Durée d’assurance ayant 

donné lieu à cotisations

58 ans

Entre le 1er septembre 2023 et le 31 décembre 2024 79

2025 80

2026 81

À compter de 2027 82

59 ans

Entre le 1er septembre 2023 et le 31 décembre 2024 69

2025 70

2026 71

À compter de 2027 72

À compter de 60 

ans et jusqu’à la 

veille de l’âge 

légal

Entre le 1er septembre 1961 et le 31 décembre 1962 69

1963 70

1964 71

À compter de 1965 72
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En attente

de textes
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Application directe pour 

toutes les pensions 

liquidées à compter du 

1er septembre 2023



•



•

Date de naissance
Âge de la surcote 

avant réforme

Âge de la surcote 

après réformeCatégorie 

sédentaire
Catégorie active

Catégorie

super-active

Avant le
1er septembre 1961

Avant le
1er septembre 1966

Avant le
1er septembre 1971

62 ans 62 ans

Entre le 1er septembre 
et le 31 décembre 1961

Entre le 1er septembre 
et le 31 décembre 1966

Entre le 1er septembre 
et le 31 décembre 1971

62 ans 62 ans 3 mois

1962 1967 1972 62 ans 62 ans 6 mois

1963 1968 1973 62 ans 62 ans 9 mois

1964 1969 1974 62 ans 63 ans

1965 1970 1975 62 ans 63 ans 3 mois

1966 1971 1976 62 ans 63 ans 6 mois

1967 1972 1977 62 ans 63 ans 9 mois

1968 1973 1978 62 ans 64 ans

Application 

directe
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En attente du 

décret 

d’application
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En attente

de textes
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En attente

de textes
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▪
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Application 

directe
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Application 

directe
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▪
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Dispositions antérieures Mesures à compter du 1er septembre 2023

Congé pour raison opérationnelle CRO

• Le CRO est accordé à partir de 50 ans pour une 

durée de 5 ans maximum jusqu’à l’âge 

d’ouverture du droit à pension.

• Il est possible d’être maintenu en CRO au-delà 

de l’âge d’ouverture du droit à pension dans la 

limite de dix trimestres, sous réserve de ne pas 

dépasser 5 ans cette position.

• 5 ans maximum et au plus tôt 5 ans avant l’âge 

d’ouverture du droit
• Il est possible d’être maintenu en CRO au-delà 

de l’âge d’ouverture du droit à pension dans la 

limite de dix trimestres, sous réserve de ne pas 

dépasser 5 ans cette position.

Bonification de services

Pour bénéficier de la bonification, le SPP doit :

- être radié des cadres sur un emploi de SPP ;

- avoir atteint l’âge d’ouverture du droit à 

pension fixé en fonction de sa génération ;

- avoir accompli une durée minimale de services 

effectifs.

Pour bénéficier de la bonification, le SPP doit :

- être radié des cadres sur un emploi de SPP ;
- avoir atteint l’âge d’ouverture du droit à 

pension fixé en fonction de sa génération ;

- avoir accompli une durée minimale de services 

effectifs (27 ans dont 17 en qualité de SPP).



•

▪

▪

En attente

de textes



En attente

de textes
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En attente

de textes



Avant réforme Après réforme

Récupération sur succession

• Les sommes servies au titre de l’ASPA sont 

récupérées après le décès du bénéficiaire sur 

la fraction de l’actif net qui excède le seuil de 

39 000 €.

• Ce seuil de récupération est fixé à 100 000 € 

jusqu’au 31 décembre 2026 pour les 

pensionnés dont la résidence connue se situe 

dans les DROM.

• Modification des règles de récupération sur 

succession. Augmentation du seuil de 

récupération de l’ASPA à 100 000 € au 1er

septembre 2023

• Augmentation du seuil à 150 000 € jusqu’au 31 

décembre 2029 dans les DROM

• Indexation du seuil sur l’inflation au 1er janvier 

de chaque année

• L’allocation supplémentaire AS entre dans le 

champ d’application de cette mesure.

Condition de résidence

Pour bénéficier de l’ASPA, la condition de 

résidence est remplie lorsque le demandeur 

justifie d’une présence sur le territoire français 

plus de 180 jours par année civile, soit 6 mois.

Allongement de la durée relative à la condition 

de résidence sur le territoire français qui passe de 

6 à 9 mois minimum par année civile pour 

bénéficier de l’ASPA

En attente

de textes
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▪
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En attente

de textes
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En attente

de textes




